
Syndicats au Luxembourg
Fact Sheet 9
Février 2019

Un syndicat est ...

un type de groupement de représentation 
qui défend les intérêts des salarié(e)s vis-à-
vis du patronat et de la politique. Il y a des 
syndicats représentant un certain secteur 
ainsi que des confédérations représentant 
des salarié(e)s de différents domaines 
professionnels.

Les syndicats s’engagent lors de négocia-
tions entre autres pour : 

•	 de bonnes conditions de travail
•	 la sécurité sociale
•	 la protection de la santé
•	 le droit au repos
•	 les conventions collectives
•	 un salaire minimum garanti ou  

une hausse du salaire
•	 les droits des retraité(e)s.

Si le patronat ne veut pas répondre aux 
revendications, les syndicats peuvent par 
exemple faire appel à une grève. 

Les Chambres professionnelles  
au Luxembourg

Outre les syndicats, il existe certaines cham-
bres professionnelles avec des représen-
tant(e)s élu(e)s qui défendent les intérêts des 
salarié(e)s et des retraité(e)s (par exemple la 
Chambre des salariés ou celle des fonction-
naires et employés publics). Aux chambres 
professionnelles, les représentant(e)s vien-
nent en majorité des syndicats et sont élu(e)s 
lors d’élections démocratiques.

Les chambres professionnelles ont été créées 
en 1924 et doivent être sollicitées pour donner 
leur avis sur des propositions législatives affec- 
tant leurs membres. Il existe cinq chambres 
professionnelles :

•	 Chambre des salariés
•	 Chambre des fonctionnaires et employés 

publics
•	 Chambre d’agriculture
•	 Chambre de commerce
•	 Chambre des métiers. 

Toute personne travaillant au Luxembourg  
doit être membre d’une chambre.

Origines historiques des syndicats  
luxembourgeois

Plusieurs associations représentant les intérêts des 
ouvriers/-ières existaient déjà au 19e siècle avant la 
création des premiers syndicats de masse en 1916, 
celui des mineurs de charbon et des mineurs ainsi que 
celui des métallurgistes. Des grèves locales ont été 
organisées entre 1904 et 1912, suivies de la première 
grève de masse en 1917. Le but de cette grève était, 
entre autres, la reconnaissance des syndicats luxem-
bourgeois par la politique.

En 1936, le droit d’association est finalement établi 
par la loi et les premières conventions collectives sont 
signées. Ainsi, ce moment peut être considéré comme 
reconnaissance des syndicats en tant que partenaires 
sociaux.

En plus des grèves, les syndicats négocient au-
jourd’hui aussi par le biais de réformes et du dialogue 
social afin d‘améliorer les conditions de vie et de 
travail des salarié(e)s qu’ils représentent.

Nombre de membres des trois plus grandes 
confédérations syndicales au Luxembourg
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Source : LCGB, OGBL (état: février 2019), CGFP (estimation 
février 2019)

La numérisation comme défi
La numérisation présente de nouveaux défis non seu-
lement pour les entreprises, mais aussi pour les syndi-
cats. Ils doivent se réorienter au niveau thématique. De 
nouvelles questions qui se posent pour les syndicats 
concernent par exemple les nouvelles formes de travail, 
le droit à la déconnexion, l’organisation du temps de 
travail ou encore l’accompagnement des salairé(e)s lors 
de la transition au monde de travail numérique.
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